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Introduction 

Objectifs de la Conférence 

Cette manifestation fait suite à la conférence tenue à Strasbourg en 2006 qui a lancé le projet sur les langues de l’éducation. La présente conférence vise trois objectifs clés :
(i) informer les participants des activités menées depuis la dernière conférence ; 

(ii) recueillir, auprès des participants, des informations pour déterminer la manière dont le cadre de référence pour les langues de l'éducation devrait être développé, en particulier en ce qui concerne la relation entre la langue comme discipline et la langue dans le programme d'enseignement ;
(iii) développer de nouveaux contacts et renforcer les réseaux existants pour faire avancer le projet.

Contexte 
La langue est un facteur clé de la diversité culturelle, de la citoyenneté démocratique et de l'intégration sociale ; son rôle est donc fondamental pour promouvoir la cohésion sociale. Par ailleurs, les compétences langagières sont essentielles pour garantir l'accès au curriculum scolaire. La conférence de Strasbourg a lancé ce projet pour assister les Etats membres dans leurs efforts visant à améliorer les compétences langagières. L'objectif est de développer, à terme, un cadre commun de référence pour soutenir le développement de politiques et de pratiques dans le domaine des langues. La conférence de Strasbourg, qui a examiné les objectifs et le contenu de la langue comme discipline ainsi que l’évaluation dans ce domaine, a mis en évidence la complexité de cette question. L'importance de la langue dans l'enseignement des autres disciplines ainsi que le contenu et la forme éventuels d'un cadre de référence ont également fait l’objet des travaux de la conférence de Strasbourg. La présente conférence examinera plus avant la question des langues de l'éducation et fera une analyse plus approfondie, au moyen d’exemples concrets, des aspects pouvant être intégrés dans un cadre de référence. La conférence réfléchira aussi sur les besoins des apprenants issus de groupes défavorisés. 
Structure de la conférence 
Introduction. Les présentations qui suivront l'ouverture officielle de la conférence résumeront les évolutions survenues depuis la dernière conférence en relation avec les politiques et priorités du Conseil de l'Europe, et donneront une vue d’ensemble de la conférence.
Perspective des langues de l’éducation: complexité et orientations. La première présentation soulignera le fait que les décisions relatives aux politiques et pratiques en matière de langues dans le curriculum scolaire sont prises dans le cadre d’un système complexe comportant un ensemble de valeurs et d’objectifs. La deuxième mettra en lumière, avec des exemples tangibles tirés de lectures, la relation entre la langue comme discipline et la langue dans l'enseignement des autres disciplines. 

Compétences langagières et de communication dans le curriculum scolaire. Cette séance rendra compte de certaines des activités en cours depuis la dernière conférence qui sont menées sur la base d’études comparatives dans plusieurs pays. La première présentation mettra en lumière les besoins linguistiques dans l’enseignement/apprentissage des disciplines. Les deux autres présentations seront axées sur les compétences langagières et de communication que les jeunes devraient avoir acquises à des niveaux donnés de leur développement, dans des contextes particuliers. La discussion de groupe qui suivra est destinée à élargir la comparaison entre les pays représentés à la conférence. Les participants seront invités à faire part du degré de similitude ou d’écart qui existe entre leur pays et les autres, en ce qui concerne les attentes (portée et contenu) à la fin de l'école primaire et de l’éducation obligatoire. Si l'examen des similitudes et des différences existantes est une étape importante du développement du cadre commun de référence, les participants se pencheront sur une question fondamentale émanant du développement d'un cadre de référence, à savoir : jusqu’à quel point est-il possible ou souhaitable de fixer des normes communes européennes concernant les résultats attendus du curriculum scolaire. Les participants seront également invités à donner des informations sur les mécanismes particuliers mis en place pour répondre aux besoins linguistiques des apprenants issus de milieux défavorisés. 
Langues de scolarisation, apprenants issus de milieux défavorisés et égalité des chances 
Les travaux de groupes déboucheront sur une séance plénière au cours de laquelle un panel composé de six personnes présentera sommairement des études de cas et répondra aux questions posées au cours de la discussion, sur la manière dont certains des aspects en la matière sont traités dans différents contextes.
Aspects de la langue comme discipline. Faute de pouvoir décrire dans le détail tous les travaux réalisés depuis la dernière conférence, un résumé sera brièvement présenté. Le groupe de réflexion sur la langue comme discipline abordera la question des canons et des genres littéraires dans le cadre de la langue comme discipline.
Aspects de la langue comme langue d'enseignement des autres disciplines : similitudes, spécificités et incidences éventuelles sur les politiques relatives aux langues de scolarisation (LS) et aux langues de l'éducation 
La langue comme langue d'enseignement des autres disciplines (LAC) est un objectif clé : en effet, l'accès à l'intégralité du curriculum scolaire nécessite des compétences langagières, et celles-ci ne peuvent être acquises que dans le cadre de l’enseignement de la langue comme discipline. Réciproquement, l'apprentissage de toute discipline contribue largement au processus de développement de la langue. Les exemples des sciences, des mathématiques et de l'histoire mettront en lumière des points importants. L'une des questions fondamentales ici est de déterminer l’interdépendance de la langue d’enseignement (des autres disciplines) et de la langue comme discipline, et comment cette question doit être abordée dans un cadre de langues de l'éducation en fonction de/des audience(s) ciblée(s).
Le défi de l'évaluation. La Conférence de Strasbourg a donné une vue d'ensemble des questions générales concernant l'évaluation. La présente conférence mettra l'accent sur des exemples et des défis plus concrets. Dans les groupes de travail, trois activités d'évaluation différentes seront soumises aux participants pour analyse, activités conçues pour les élèves à la fin de l'école primaire et de l’éducation obligatoire. Cette discussion débouchera sur la séance plénière qui examinera la manière d'utiliser au mieux l'évaluation. 
Langues de l'éducation et langues de scolarisation : perspectives pour un cadre. Les séances finales donneront une vue d'ensemble de la conférence et examineront la manière dont le projet doit être développé et le rôle que les délégués pourraient jouer dans ce processus. 

